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1.0 Déclaration de la raison d’être de l’entreprise  
 
En vertu des statuts de constitution, les raisons d’être de l’entreprise sont encore de : 
 

(a) Contribuer aux dépenses des groupes de consommateurs et des organismes de défense de 
l’intérêt public représentant l’intérêt public et les intérêts des utilisateurs non 
commerciaux auprès du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC) en matière de diffusion, d’après la loi de la diffusion (Canada) (en 
reconnaissant que la diffusion de la langue française et de la langue anglaise, bien 
qu’elles aient certains aspects communs, opèrent sous différentes conditions et peuvent 
avoir des besoins divergents);   

 
(b) Soutenir la recherche, l’analyse et la défense des intérêts menées dans les deux langues 

officielles lors des instances de radiodiffusion en vertu de la Loi sur la radiodiffusion 
(Canada); 

 
(c) Retenir un agent de coûts indépendant qui est responsable, sous réserve du pouvoir 

prépondérant du conseil d’administration, du fonctionnement quotidien du FPR ; 
 
(d) Offrir des services efficaces et accessibles en français et en anglais, et offrir, dans les 

deux langues officielles, les documents nécessaires de l’entreprise aux candidats 
potentiels de coûts, incluant les politiques, les critères de financement de coûts et les 
rapports annuels ; et 

 
(e) Accomplir tout ce qui contribue à la réalisation de ce qui précède. 

 
 
2.0 Structure opérationnelle de l’entreprise 
 
Comme par les années antérieures, l’entreprise s’est acquittée de ses responsabilités par le biais 
d’un contrat de prestation de services avec Welch LLP. André Auger, CPA, CGA, CFE, et 
représentant de Welch LLP, a continué d’agir comme agent de coûts et président-directeur 
général (PDG) responsable des activités journalières administratives du Fonds.  

 
Le conseil d’administration, composé de trois membres, a tenu des réunions régulières au cours 
de l’année pour assurer l’atteinte des objectifs de l’entreprise et pour autoriser les demandes de 
paiements d’indemnisation.  
 
Pour assurer le bon fonctionnement du Fonds et du processus d’attribution de frais, les membres 
du conseil et l’agent de coûts ont communiqué entre eux au moins de façon mensuelle.  
 
Les conseils juridiques ont été fournis, selon les besoins de l’entreprise, par le cabinet d’avocats 
Gowling Lafleur Henderson LLP. Il règle les questions d’entreprise ou les questions 
d’interprétations reliées aux exigences du CRTC et à la raison d’être du Fonds.  
 
 



Page 2 de 5 

 

3.0 Activités commerciales des administrateurs de l’entreprise 
 
Le FPR est, d’abord et avant tout, une entité qui détermine, de manière impartiale, l’admissibilité des frais 
adjugés reliés aux instances de diffusion auprès de la Commission. Les trois membres du conseil 
d’administration assurent qu’aucun intérêt particulier n’est surreprésenté auprès du conseil.  Les tâches 
entreprises par les membres du conseil du FPR en 2019 ont compris : 

 
3.1.1 La supervision des opérations du FPR, y compris la logistique des réunions du conseil et du 

comité opérationnel, des signataires, du compte de banque et des investissements du FPR, et de 
l’approbation et du paiement des frais adjugés ;  

3.1.2 La promotion d’un fonctionnement efficace et économique du FPR ;  
3.1.3 L’offre, au besoin, de soutien et de conseils à l’agent de coûts du FPR ; 
3.1.4 La prise de décisions via les résolutions du conseil en matière d’approbation ou de refus des 

demandes de frais adjugés ; 
3.1.5 L’identification, sur le site web du FPR, certaines activités par consommateur et organismes 

de défense de l’intérêt public qui ne sont pas éligibles pour les frais adjugés; 
3.1.6 La participation aux réunions régulières du comité opérationnel du FPR ;  
3.1.7 La participation, au besoin, aux réunions avec le CRTC et Patrimoine canadien ; 
3.1.8 La participation à l’assemblée générale annuelle du FPR ; 
3.1.9 L’exécution des autres exigences imposées par le CRTC ; et 
3.1.10 L’organisation de et la participation à la réunion de 2019 des parties prenantes.   

 
 
4.0 Tâches de l’agent de coûts 
 
Welch LLP et son représentant, André Auger, CPA, CGA, CFE, agissent comme l’agent de coûts et le 
PDG du FPR. Les tâches entreprises par l’agent de coûts en 2019 ont compris : 
 
 
4.1 Stratégie institutionnelle 
 

1. Mise à jour des politiques, des processus, des procédures et des critères de financement            
des frais adjugés ; 

2. Mise à jour des formulaires et des documents officiels du Fonds ; 
3. Maintien d’un environnement de contrôle approprié pour l’administration du Fonds ; 
4. Mise à jour des exigences de déclaration de l’agent de coûts ; 
5. Mise à jour du site Web du FPR ; et 
6.   Participation aux réunions du comité opérationnel du FPR. 

 
 
4.2 Gestion active et générale du Fonds 
 

1. Gestion, réconciliation et rapport sur le compte de banque et les investissements du FPR ; 
2. Surveillance et supervision des activités commerciales générales ; et 
3. Offre de services, de PDG et d’agent de coûts, dans les deux langues officielles, y compris, mais 

sans s’y limiter à : la récolte et la révision des demandes d’attribution de frais, la préparation des 
recommandations au conseil d’administration du FPR, la communication des décisions du FPR aux 
candidats, le maintien approprié des registres des demandes et la représentation du Fonds dans le 
domaine public.  
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4.3 Rapport des résultats 
 

1. Préparation du rapport annuel 2019 et du plan d’affaires ; 
2. Préparation, en temps opportun, des rapports d’activités du Fonds au conseil d’administration, y 

compris les rapports financiers mensuels ; 
3. Préparation du budget 2020 ; et 
4. Exécution des autres tâches confiées par le conseil d’administration du FPR. 

 
5.0 La proposition de valeur du FPR 
 
Depuis sa création vers la fin de l’année 2012, le FPR a été profondément engagé à fournir un service 
professionnel, de haute qualité et en temps opportun à toute partie prenante.  
 
5.1 Qualité et professionnalisme 
  
La qualité demeure une priorité pour tous les travaux du FPR.  La qualité est essentielle pour assurer que 
tous les travaux du FPR peuvent satisfaire à l’inspection par les parties prenantes affectées et intéressées.  
Le respect des normes professionnelles promulguées par les organisations professionnelles d’audit et de 
comptabilité sert de base pour tous les travaux du FPR.  Finalement, l’atteinte de cette qualité est garantie 
grâce à une variété d’activités et de processus, telle que le système de contrôle de la qualité qui gère le 
processus d’examen des demandes du FPR.  
 
5.2 Service en temps opportun 
 
Le FPR est fier de réaliser des courts délais d’exécution pour toutes les demandes de frais adjugés.  En 
comparaison avec l’année 2018, le délai pour la réception, le traitement et le paiement des indemnités est 
resté entre 45 jours à 60 jours. En 2019, le FPR a reçu un total de 6 demandes, totalisant 221 266 $. Le 
conseil d’administration a approuvé 8 demandes, totalisant 313 403 $ incluant des demandes reçues vers la 
fin de 2018. Les montants comparatifs pour les années passées sont présentés ici-bas : 

 
5.3 Mobilisation communautaire 
 
Le FPR est en communication continue avec toutes les parties prenantes et intéressées. L’aide au processus 
de préparation des demandes, l’offre de conseils aux postulants, le compte rendu des résultats des 
demandes auprès des postulants et la recherche continue de rétroaction de la part de la communauté sont 
tous essentiels au bon maintien des relations d’affaires entre les parties. 
 

Année fiscale 
# 

demandes Montant total 
# demandes 
approuvées Montant total 

2018 16 278 540 $ 11 230 354 $ 
2017 24 910 681 $ 24 674 821 $ 
2016 41 1 106 041 $ 36 769 368 $ 
2015 44 347 088 $ 44 342 527 $ 
2014 43 838 812 $ 36 801 612 $ 
2013 29 355 811 $ 21 330 773 $ 
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5.4 Transparence 

Le FPR est dévoué à être complètement transparent avec toutes les parties intéressées.  Les résultats des 
décisions des frais adjugés, les états financiers audités de l’année 2019, le budget pour l’année 2020 et 
toutes autres statistiques clés sont affichés sur le site Web du FPR (www.bpf-fpr.ca). La section Foire aux 
questions du site web est mise à jour régulièrement pour bien encadrer et définir les initiatives qui ne sont 
pas éligibles pour les frais adjugés et fournir des réponses à d’autres questions courantes. 
 
6.0 Gestion des risques 

La gestion des risques est partie intégrante des affaires journalières du FPR. Le cadre des risques continue à 
évoluer au fur et à mesure que le FPR rencontre de nouvelles situations.  

Le tableau suivant met en évidence les risques clés liés au FPR et les stratégies d’atténuation 
correspondantes :  

Risque Stratégie d’atténuation 
Indépendance / Crédibilité  Assurer que les politiques, procédures, formulaires et processus sont 

mis à jour de façon continue et restent alignés, dans la mesure du 
possible, avec les pratiques et les procédures des frais adjugés de 
radiodiffusion du CRTC 

 Adhérer aux normes professionnelles de comptabilité et d’audit 
 Maintenir une transparence absolue avec toutes les parties prenantes et 

intéressées
Risque de demandes 
frauduleuses pour 
frais adjugés 

 Retenir les services d’un cabinet expert-comptable pour la préparation 
des états financiers annuels audités du FPR 

 Embaucher à contrat Welch LLP, Comptables professionnels agréés, 
pour fournir des services administratifs ainsi que de gestion incluant 
également des procédés et contrôles internes. 

 Avoir en place des procédures pour vérifier l’éligibilité des candidats 
pour les frais adjugés 

 Avoir en place des procédures pour vérifier les éléments d’une 
application pour frais adjugés 

 Assurer que les politiques, procédures, formulaires et processus soient 
mis à jour de façon continue et restent alignés, dans la mesure du 
possible, avec les pratiques et les procédures des frais adjugés de 
radiodiffusion du CRTC

Risque de fraude à 
l’interne/Mauvaise gestion 
des fonds 

 Revoir les informations financières ainsi que les investissements sur 
une base régulière 

 S’assurer que tous les chèques émis portent deux signatures, dont une 
est celle d’un membre du conseil d’administration 

 S’assurer que toutes les décisions d’investissements soient approuvées 
par le conseil d’administration du FPR 

 Les fonds détenus par BMO Nesbitt Burns, la firme d’investissement 
du Fonds, peuvent seulement être versés par transfert direct à TD 
Canada Trust, la banque du Fonds 

 Les argents du Fonds peuvent seulement être investis dans des 
certificats de placement garanti qui sont garantis par la Société 
d’assurance dépôt du Canada

Risque d’épuisement du 
fond 

 Surveiller régulièrement la situation financière du Fonds 
 Se tenir au courant de l’environnement du CRTC pour des 

développements clés et des sources potentielles de financement 
supplémentaire
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7.0 Résumé des informations financières 2019 

Les états financiers audités du FPR apparaissent à l’annexe I de ce document. En 2019, le Fonds a engagé 
des frais de 347 464 $, qui comprennent des frais adjugés de 227 410 $. Au 31 décembre 2019, l’actif net 
du Fonds était de 2 143 692 $. 
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États financiers audités 2019  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  























 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Annexe II 
 

Résumé des demandes 2019  
 
 
 
 
 
  



DEMANDES
REÇUES PAYÉES PASSÉES

# DE COURU AU PENDANT PENDANT COURU AU EN CHARGES
POSTULANT # D'INSTANCE DEMANDE 31‐Dec‐18 L'EXERCICE AJUSTEMENTS L'EXERCICE 31‐Dec‐19 EN 2019 ANGLAIS FRANÇAIS

Association des sours du Canada 2015‐325 18288‐159 23,727 ‐23,727 ‐23,727 ‐23,727

CNIB 2017‐1028 18288‐184 4,988 4,988 0

Toronto Community Media Network (TCMN) 2015‐421 18288‐187 32,327 32,327 0

St. Andrew Community TV 2017‐160 18288‐189 7,119 7,119 0

CMAC 2017‐365 18288‐190 28,743 30,000 58,743 30,000 30,000

CMAC 2017‐359 18288‐191 29,879 ‐129 29,750 ‐129 ‐129

FRPC 2018‐127 18288‐192 26,608 26,608 26,608 26,608

Csur la télé 2018‐127 18288‐193 24,795 24,795 24,795 24,795

FRPC 2019‐90 18288‐194 6,869 6,869 6,869 6,869

CACTUS 2015‐421 18288‐167 154,531 154,531 154,531 77,265 77,265

Union des Consommateurs 2018‐246 18288‐195 2,178 2,178 2,178 2,178

PIAC 2018‐246 18288‐196 6,285 6,285 6,285 6,285

126,783 221,266 6,144 313,403 40,790 227,410 0 123,172 104,238

TOTAUX DES DEMANDES PAR INSTANCES DU CRTC
Groupe TVA ‐ Modification de la licence 2017‐1028 1 4,987.50      

Revue de la politique relative à la télévision locale et communautaire 2015‐421 1 ‐               

Appel aux observations 2017‐359 1 29,749.78    

Renouvellement de services disposant d'une distribution obligatoire 2017‐365 1 58,743.49    

Renouvellement des licences des EDRs terrestres 2017‐160 1 7,119.00      

Demande pour un service de télévision multilingue et à caractère multiethnique 2018‐127 2 51,402.85    

Appel aux observations 2019‐90 1 6,869.46      

Revue de la politique relative à la télévision locale et communautaire 2915‐421 1 154,530.71  

Vente au détail des grandes entreprises de services de télécommunication canadiennes 2018‐246 2

11 313,402.79 

FONDS DE PARTICIPATION À LA RADIODIFFUSION (FPR)
RÉSUMÉ DES DEMANDES ‐ 2019

AU 31 DÉCEMBRE 2019
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Chronologie des événements clés  
 
  



 

FONDS DE PARTICIPATION À LA RADIODIFFUSION 

CHRONOLOGIE DES ÉVÉNEMENTS CLÉS 

Date 
(2019) 

Événement clé 

8 mars  Réunion du comité opérationnel du FPR  
 Approbation de 6 demandes pour un total de 127 208 $ 

 
13 mars Assemblée générale annuelle du FPR : 

 Approbation du rapport annuel et du plan d’affaires ; 
 Approbation des états financiers audités ; et 
 Désignation des auditeurs externes 

 
21 avril Réunion du comité opérationnel du FPR  

 Approbation de 1 demande pour 24 795 $ 
 

13 mai Madame Penny McCann élue Membre du Secteur Consommateurs/Intérêt Public 
du FPR remplaçant Madame Lynne Toupin 
 

21 mai Le 6e versement de 7 de Bell, d’un montant de 285 714,29 $ déposé au compte de 
banque de FPR. 
 

21 mai Le 2e versement de 7 de Sirius XM, d’un montant de 500 000 $ déposé au compte 
de banque de FPR. 
 

25 juin Réunion du comité opérationnel du FPR  
 Approbation de 1 demande pour 154 531 $ 

 
15 juillet Réunion du comité opérationnel du FPR  

 Approbation de 1 demande pour 6 869 $ 
 

16 déc. Monsieur William Atkinson élu Membre de l’Industrie du FPR remplaçant 
Monsieur Robert Farmer 
 

31 déc. Le 3e versement de 7 de Sirius XM, d’un montant de 119 333 $ déposé au compte 
de banque de FPR. 
 

 

APARADIS
Highlight
AP: it says 5th payment on the english version, but the 5th payments seems to have been done in 2018F. Updated to show 6th payment here.



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Annexe IV 
 

Budget 2020 
 



Notes
Dépenses

Agent de coût 1 85,000$          
Honoraires des administrateurs 2 20,000            
Frais légaux 3 17,000            
Frais d'audit 4 5,700              
Assurances 5 3,600              
Frais bancaires 6 500                 

Dépenses budgétaires totales 131,800          

Revenus connus
Intérêts sur les placements et le solde bancaire 7 15,000            

Dépenses nettes budgétaires avant frais adjugés 116,800          

Fonds disponibles pour les frais adjugés au 31 décembre, 2019
Actif net non affecté 8 2,143,692       
Moins portion des apports à recevoir qu'après 2020 9 357,999          

1,785,693       

Montants disponibles pour frais adjugés en 2020 10 1,668,893$     

Notes
1 Frais de l'agent de coût selon le contrat actuel
2 Estimé basé sur 1% de l'actif net
3 Présumant 100 % des dépenses réelles de 2019
4 Même montant que l'exercice précédent
5 Même montant que l'exercice précédent
6 Même montant que l'exercice précédent
7 Présumant le même taux d'intérêt que 2019
8 Selon les états financiers audités de 2019
9 Composé de :

Sirius exigible en mai 2022 119,333          
Sirius exigible en mai 2023 119,333          
Sirius exigible en mai 2024 119,333          

357,999$        
10 Impossible de prédire la valeur exacte des frais adjugés qui totalisaient 227 410 $ en 2019

Paiements des demandes au cours des dernières années:

2019 227,410          

2018 316,799          

2017 634,481          

2016 769,364          

2015 714,436          

2014 427,888          

2013 300,094          

The Broadcasting Participation Fund (BPF), Inc.
Le Fonds de Participation à la Radiodiffusion (FPR), Inc./

Budget 2020




